










Quelques rares éléments architecturaux marquent cett e époque en pre-
nant diff érentes formes selon les années de constructions et les styles 
employés.
 Parmis les appuis de fenêtres brique et les porches d’entrées qui 
sont récurents, on retrouve également des murets qui se décomposent 
souvent avec une partie maçonnée en bas et une partie ajourée au dessus 
ou encore des exemples de portail d’entrée en ferronerie.

ÉLÉMENTS 
ARCHITECTURAUX 
ET MODÉNATURES



La grande spécificité de cett e époque est bien le garage en RDC qui est le 
liant de tous les modèles construits.
 Du plus simple au plus orné ; en PVC, métal ou en bois ; aligné sur 
la façade ou mis en proéminence, ce garage prend un part conséquente 
de la surface de la maison et on peut imaginer réinterroger son utilisation 
dans les années à venir pour agrandir l’espace habité des maisons.

GARAGE 
OMNIPRÉSENT



AMÉLIORATION DU CONFORT

En Île-de-France, le pavillonnaire occupe 80% du foncier dédié à l’habitat. 
Suivant un modèle d’étalement urbain qui participe à créer d’innombrables 
axes routiers et à grignoter toujours plus les espaces agricoles ; des ini-
tiatives sont aujourd’hui portées à l’échelle locale comme nationale afin de 
densifier les zones pavillonaires.

Cette densification douce prend majoritairement deux formes, à savoir :
	 - �la surélévation/extension/restructuration avec ou sans remembre-

ment foncier (studio indépendant, division d’une maison en deux 
avec double accès...)

	 - �la division parcellaire avec BIMBY (voir schéma ci-contre et détail 
ci-dessous)

Différentes solutions au niveau des divisions parcellaires sont possibles 
et vont amener plusieurs qualités selon les situations :

Cette densité vient se heurter à un idéal de la maison quatre façades avec 
grand jardin mais est pourtant porteuse de nombreux bienfaits :
	 - elle diminue le besoin de transport,
	 - �elle nécessite moins de ressources pour gérer les villes,
	 - �elle peut créer des quartiers attractifs par leur diversité et leur 

variété,
	 - elle améliore le nombre et la qualité des services et équipements,
	 - �elle engage un apport économique conséquent pour les proprié-

taires porteurs de projet.

DENSIFICATION 
DOUCE

VERS UNE ÉVOLUTION DES ZONES PAVILLONNAIRES
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Diviser la parcelle en deux parts égales pour que chaque maison ait un 
accès sur rue (possible avec une maison existante située en bordure de 
parcelle pour densifier l’autre côté sur rue ou en fond de parcelle).

Diviser le fond de parcelle en laissant un accès réduit sur rue pour entrer 
sur le terrain (densification en fond de jardin avec moins d’impact sur l’état 
existant de la parcelle pour permettre une coexistance plus douce).

Porter un projet avec un voisin pour diviser deux parcelles en trois et ins-
taller la nouvelle parcelle au milieu des deux (cela permet un moindre im-
pact sur le foncier existant et va servir à remplir les espaces résiduels qui 
peuvent exister ; soit en renforçant l’alignement sur rue, soit en travaillant 
en fond de parcelle).



ET DES QUALITÉS D’USAGES
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En complément d’une isolation thermique complète, des dispositifs supplé-
mentaires peuvent être installés afin de réguler la température et baisser 
les consommations, si le budget le permet.
 L’installation d’une casquett e bioclimatique sur la façade sud peut 
par exemple permett re d’att énuer la chaleur provoquée par le soleil en été, 
tout comme la plantation d’une végétation ombrageante. 
 Enfin, réorganiser les espaces de vie selon l’orientation de la maison 
peut permett re d’améliorer son confort thermique.

CONFORT 
BIOCLIMATIQUE

APPROCHE BIOCLIMATIQUE

En plus de la végétalisation, systématiser la pose de panneaux en toiture 
va permett re une production d’énergie en interne. Les panneaux solaires 
vont transformer le rayonnement solaire en chaleur, pouvant être utilisée 
pour l’eau chaude sanitaire alors que les panneaux photovoltaïques vont 
transformer ce rayonnement directement en électricité prête à l’emploi 
ou stockable.
 Afin de maximiser le rendement de ces installations, il convient de 
prendre en compte l’orientation des panneaux lors de leur pose. Il est in-
dispensable de faire une étude préalable, menée par un bureau d’études. 
L’emplacement choisi pour la pose de ces bâtiment doit-être étudié de 
manière à ne pas porter att einte à l’architecture.

PRODUIRE 
UNE PARTIE 
DE L’EAU CHAUDE 
OU DE L’ÉLECTRICITÉ 
CONSOMMÉE



VERS LA RE2020

R =  Résistance thermique, dépend de la conductivité thermique 
d’un matériau et de son épaisseur. Plus le R est élevé, plus le 
matériau est isolant. (m²K/W)

U =  Coeffi  cient de transmission thermique. Plus le U est faible 
plus l’élément de la construcion est isolant. (W/m²K)

OBLIGATIONS D’ISOLATION DES BÂTIMENTS D’HABITATION

RT ex-2018
minimum 

réglementaire

Seuil minimum
pour l’obtention 
de subventions

RE2020
s’applique aux bâtiments 
neufs et aux extensions

Mur R > 2,9 R > 3,7 R > 5

Plancher bas R > 2,7 R > 3,7 R > 5

Fenêtres U < 1,9 U < 1,7 U < 0,8

Toiture terrasse R > 3,3 R > 4,5 R > 5

Comble perdu R > 4,8 R > 7 R > 10

Rampants R > 4,4 R > 6 R > 10

COMPARATIF DES DIFFÉRENTS ISOLANTS PAR QUALITÉS

Lambda
performance 
comparée à 
l’épaisseur

Confort d’été
déphasage 
du matériau

Résistance 
au feu

Perméabilité 
à la vapeur d’eau

variation d’humidité

Bilan 
environnemental

ISOLANT SYNTHÉTIQUE

Polystyrène

ISOLANTS MINÉRAUX

Laine de verre

Laine de roche

ISOLANTS VÉGÉTAUX

Laine de chanvre

Chaux de chanvre

Béton de chanvre

Laine de bois

Panneaux de bois

Liège

Paille de blé

LES ISOLANTS 
BIOSOURCÉS

Les isolants biosourscés prennent une place de plus en plus importante 
dans la construction, neuve ou en réhabilitation puisqu’ils peuvent être 
utilisés en combinaison avec un ou plusieurs autres matériaux. Ce sont 
des isolants issus de la biomasse végétale, animale ou d’éco-matériaux. 
 Ces isolants présentent des performances thermiques comparables 
aux autres isolants. Il faudra compter en moyenne une épaisseur de 15cm 
en plus et un prix de 10 à 15% supérieur aux isolants traditionnels.
 Cependant, ils ont des avantages notables : ils peuvent participer 
à l’amélioration de la qualité de l’air intérieur en émett ant une très faible 
quantité de Composés Organiques Volatiles (COV), permett ent souvent un 
meilleur confort acoustique et ont un impact écologique bien moindre ainsi 
qu’une durée de vie plus longue qui réduisent l’empreinte environnementale 
du secteur du bâtiment.



FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
La réalisation de travaux modifiant l’aspect extérieur d’un bâtiment est sou-
mise au dépôt d’une Déclaration Préalable, disponible sur le site Service- 
Public.fr et à déposer en mairie. Dès lors, il convient que votre projet s’ac-
corde avec certaines règles.

QUELLES SONT LES RÈGLES DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) ?
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) régit les règles d’urbanisme en vigueur au 
sein d’une commune. Celles-ci peuvent varier d’un quartier à l’autre, selon 
un zonage institué. Le PLU en vigueur peut donc aller à l’encontre de vos 
projets de rénovation. Aussi, il convient au préalable d’identifier les règles 
en vigueur selon votre emplacement, avant d’aller plus loin. N’hésitez pas 
à contacter le service urbanisme de votre commune ou à consulter le site
Géoportail de l’Urbanisme.gouv.fr pour vous renseigner.

MA MAISON EST-ELLE SITUÉE DANS UN PÉRIMÈTRE DE PROTECTION PATRIMONIALE ?
Votre projet peut être soumis à l’accord de l’Architecte des Bâtiments de 
France, si votre bien est situé dans un périmètre de protection patrimo-
nial : Site Patrimonial Remarquable (SPR), Site classé ou inscrit, abords de 
Monuments Historiques... Les dispositions patrimoniales sont intégrées 
PLU. Il convient alors de les consulter. Vous pouvez également consulter le 
site Géoportail de l’Urbanisme et Atlas des Patrimoines, pour consulter les 
règles patrimoniales en fonction de votre emplacement.

RESPONSABILITÉ DÉCENNALE DES CONSTRCUTEURS
Pour prévenir toute complication en cas de sinistre, assurez-vous que les 
maîtres d’œuvres et entreprises engagés aient souscrit à une assurance 
en responsabilité civile décennale (RCD). Celle-ci est obligatoire et vous ga-
rantit une indemnisation en cas de dommages et sinistre survenant dans 
les 10 ans. 

ACTEURS ET DÉMARCHES

AUDIT ÉNERGÉTIQUE, ARTISAN, ARCHITECTE :

• �Annuaire des professionnels 
qualifiés sur : 
france-renov.gouv.fr

• �Annuaire des artisans sur : 
artisans-du-batiment.com 
(CAPEB)

• �Annuaire des architectes sur : 
architectes-pour-tous.fr  
(Ordre des Architectes) 
et archiliste.fr

TROUVER UN PROFESSIONNEL



Le CAUE 95 vous conseille gratuitement 
sur la phase de pré-projet en définissant 
avec vous les orientations de travaux, 
selon les spécificités architecturales de 
votre bâtiment.

En tant que maître d’œuvre, l’architecte 
pense avec vous le projet de rénovation 
et pilote le chantier. Il garantit une 
rénovation adaptée et respectueuse 
du bâti.

Association au service de l’habitat, 
la SOLIHA vous aide à identifier les 
aides financières accessibles selon 
votre situation (familiale, financière, 
géographique...).

Spécialistes des études thermiques, 
les thermiciens sont aptes à réaliser un 
audit énergétique, indispensable pour 
identifier les déperditions.

L’ANAH est un établissement public 
accordant des aides financières pour 
la rénovation énergétiques de votre 
logement, sous condition de ressources.

Spécialistes de l’isolation, de la ventilation, 
des fenêtres ou des chaudières... Les 
artisans ont la charge de mettre en 
œuvre le projet de rénovation.

CAUE 95CAUE 95 ArchitecteArchitecte

ThermicienThermicien ANAHANAH Artisan spécialiséArtisan spécialisé

SOLIHASOLIHA

Pour prévenir toute complication en cas de sinistre, assurez-
vous que les maîtres d’œuvres engagés aient souscrit à une 
assurance en responsabilité civile décennale (RCD). Celle-ci 
est obligatoire et vous garantit une indemnisation en cas de 
dommages et sinistre survenant dans les 10 ans.

GLOSSAIRE Abécédaire de l’architecture complet
à retrouver sur le site du CAUE 95.

R
La résistance thermique, indiquée par la 
lettre R, désigne la capacité d’un matériau 
à résister à un flux de chaleur qui le 
traverse. Elle prend en compte l’épaisseur 
du matériau ainsi que sa conductivité 
thermique. R s’exprime en m².K/W. Plus la 
valeur est élevée, plus l’isolant est efficace.

ITI
Isolation Thermique par l’Extérieur, principe 
d’isolation d’un bâtiment par son enveloppe 
extérieure.

ITE
Isolation Thermique par l’Intérieur, principe 
d’isolation qui positionne l’isolant côté 
intérieur de l’enveloppe.

VMC
Ventilation Mécanique Contrôlée, désigne 
tous les dispositifs qui comportent 
au moins un équipement motorisé 
d’évacuation ou d’insufflation forcée d’air 
frais.

PONT THERMIQUE
Point du bâtiment présentant une isolation 
thermique moindre due à une rupture 
dans la continuité de l’isolant. Ils se 
retrouvent fréquemment lorsque l’isolation 
se fait par l’intérieur à la jonction des murs 
de façade avec les planchers ou les murs 
de refend.



Moulin de la Couleuvre
Rue des Deux Ponts, 
95304 Cergy-Pontoise 
Cedex BP 40163

caue95@caue95.org
01 30 38 68 68 www.caue95.org

IMMEUBLE COLLECTIF POST-MODERNE
1982 → 2000

MAISON PÉRIURBAINE ENTRE-DEUX GUERRE 
1918 → 1939

- - -

MAISON PÉRIURBAINE RECONSTRUCTION
1950 → 1960

PETIT COLLECTIF DE CENTRE-BOURG
AVANT 1914

IMMEUBLE COLLECTIF TYPE BARRE/PLOT
1960 → 1974

MAISON CONSTRUCTEUR, PAVILLONAIRE
1970 → 1980

- - -


